
COMMUNE DE CHAMPAGNEY   CONSEIL MUNICIPAL DU 30 JUIN 2017 

Présents : MM Noël BARBIER, Gilles BURÉ, Patrick EMERY, Claude JOSSERAND, 
Alexandre KOREIBA, Maryvonne LANAUD, Olivier PARIS, Delphine SOITTOUX, Pierre 
VERNE. 
Excusé : M Martial PIOT (pouvoir à Pierre VERNE) 
Secrétaire de séance : Mme Maryvonne LANAUD 
 
DESIGNATION DES DELEGUES DES CONSEILS MUNICIPAUX EN VUE DE L'ELECTION DES 
SENATEURS 
Les conseillers municipaux ont élu à l’unanimité monsieur Pierre VERNE délégué et les 3 suppléants 
Noël BARBIER, Alexandre KOREIBA, Martial PIOT. 
 

VALIDATION DU MARCHE DES TRAVAUX DE LA RUE DES VARENNES 
Le conseil municipal, à l'unanimité, décide de valider l'avis de la commission d'appel d'offres et de 
retenir la première proposition de l’entreprise SJE – Agence COLAS NORD-EST 301 route de Chilly  
- BP 9 - 39570 MESSIA SUR SORNE pour les travaux de la rue des Varennes. Le montant du devis 
s'élève à 51 000.10 € HT. 
 

VENTE DE TERRAIN RUE DES CORVEES 
Le conseil municipal, à l'unanimité, décide vendre une parcelle vers la rue des Corvée à Pierre 
MARTIN pour un montant de 5 000 €, plus frais de notaire et de bornage. 
 

RECRUTEMENT D’UN AGENT CONTRACTUEL POUR ACCROISSEMENT SAISONNIER 
D’ACTIVITE 
Le conseil municipal, à l'unanimité, décide d'ouvrir un poste en CDD de 24 heures par semaine 
pendant cinq semaines. 
 

L'ordre du jour est terminé, le maire lève la séance à 21 h 20. 
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